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 n°281 908 du 15 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte Gertrude, 1 

7070 LE ROEULX 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 juin 2022, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire, prise le 13 avril 2022 et notifiée le 3 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 juin 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. ZHVANIA loco Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1.  La requérante est arrivée en Belgique en 2017 munie d’un passeport revêtu d’un visa court séjour 

en vue d’une cohabitation.  

 

1.2. Le 18 avril 2017, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne, en qualité de partenaire de relation durable avec un Belge, Monsieur [H.S.], 

laquelle a été acceptée. Elle a ensuite été mise en possession d’une carte F. 

 

1.3. Le 11 juin 2018, la cohabitation légale visée au point 1.2. du présent arrêt a cessé.  
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1.4. La requérante a quitté la Belgique le 11 juin 2018 et y est revenue le 11 janvier 2019, date à laquelle 

elle a introduit une demande de protection internationale. Suite à une demande de réinscription le 11 

décembre 2019, elle a bénéficié d’un droit de retour. 

 

1.5. Par un courrier daté du 10 juin 2021, la partie défenderesse a invité la requérante à lui faire parvenir 

diverses informations dans le mois afin qu’il soit fait exception à la fin de son droit de séjour. 

 

1.6. En date du 13 avril 2022, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante une décision mettant 

fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue 

l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motif de la décision :  

 

En date du 18/04/2017, l’intéressée a introduit une demande de regroupement familial en tant que 

partenaire de [S.H.] ([…]), de nationalité belge, et a obtenu une carte de séjour (carte F) valable 5 ans. 

Cependant, la cohabitation légale a cessé en date du 11/06/2018 et il n’y a plus de cellule familiale entre 

Monsieur [S.] et Madame [O.] depuis lors. Au vu des éléments précités, la cellule familiale est inexistante. 

 

Selon l’article 42quater §1er alinéa 1er de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le 

séjour et l’éloignement des étrangers, lorsqu’il n’y a plus d’installation commune, il peut être mis fin au 

droit de séjour du membre de famille non européen dans les cinq années suivant la reconnaissance de 

ce droit au séjour. 

Conformément à l'article 42quater, §1er, alinéa 3, il a été tenu compte de la durée du séjour de l’intéressé 

dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son 

intégration sociale et culturelle et de l’intensité de ses liens avec son pays d’origine. 

Un courrier droit d'être entendu daté du 10/06/2021 a été envoyé par recommandé en date du 14/06/2021 

à l’adresse de l’intéressée ([…]). Bien que ce recommandé ne nous ait pas été retourné pour absence de 

réclamation et que l’intéressée soit toujours inscrite à l'adresse, aucun document n'a été envoyé par elle 

suite à notre demande. 

 

Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le Ministre ou son délégué tient compte de divers éléments 

prévus par l’article 42 quater de la Loi du 15.12.1980, comme la durée du séjour de l’intéressé dans le 

Royaume, son âge, son état de santé, sa situation familiale et économique, son intégration sociale et 

culturelle ou encore l’intensité de ses liens avec son pays d’origine. 

 

Selon l’article 62 paragraphe 1er de la loi du 15/12/1980, lorsqu'il est envisagé de mettre fin au séjour ou 

de retirer le séjour d'un étranger qui est autorisé ou admis à séjourner plus de trois mois sur le territoire 

du Royaume ou qui a le droit d'y séjourner plus de trois mois, l'intéressé en est informé par écrit et la 

possibilité lui est offerte de faire valoir les éléments pertinents qui sont de nature à empêcher ou à 

influencer la prise de décision. L'intéressé dispose d'un délai de quinze jours, à partir de la réception de 

l'écrit visé à l'alinéa 1er, pour transmettre les éléments pertinents par écrit. Ce délai peut être réduit ou 

prolongé si cela s'avère utile ou nécessaire à la prise de décision, compte tenu des circonstances propres 

au cas d'espèce. L'obligation prévue l'alinéa 1er ne s’applique pas dans les cas suivants : 

 

1° si des motifs intéressant la sûreté de l'Etat s'y opposent; 

 

2° si les circonstances particulières, propres au cas d'espèce, s'y opposent ou l'empêchent, en raison de 

leur nature ou de leur gravité; 

 

3° l'intéressé est injoignable. 

 

Or, par son courrier « droit d’être entendu » du 10/06/2021 (envoyé le 14/06/2021), l’Office des étrangers 

a tenté de prendre contact avec la personne concernée afin qu’elle produise des éléments relatifs à la 

condition légale précitée (article 42quater, §1 er, alinéa 3). Celle-ci n’ayant pas répondu, elle est 

considérée comme injoignable. De ce fait, l'analyse a été faite sur base des documents présents dans le 

dossier administratif de l’intéressée, dossier qui ne permet pas de maintenir son titre de séjour pour les 

raisons suivantes : 
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-Concernant sa situation familiale, Madame [O.] vit seule à l’adresse et son dossier ne mentionne aucun 

lien familial (autre que celui qu’elle avait avec Monsieur [S.]), qui ne peut se poursuivre en dehors du 

territoire. Il est à noter que l’existence d’aucun enfant n’a été mentionné dans le dossier ; 

-La situation économique de Madame [O.] ne permet pas non plus de maintenir son séjour en Belgique 

car aucun document n’est présent à ce sujet dans son dossier administratif. 

-La durée du séjour de l’intéressée n’est pas un élément déterminant pour le maintien de son titre de 

séjour car, bien que présent sur le territoire belge depuis l’année 2017, elle n’a pas démontré avoir mis à 

profit cette durée de séjour pour s’intégrer socialement et culturellement. En effet, aucun document 

présent dans son dossier administratif ne concerne son intégration sociale et culturelle ; 

-Rien dans le dossier administratif de l’intéressée ne concerne un quelconque besoin spécifique de 

protection en raison de son âge (elle est majeure) ou de son état de santé et rien dans le dossier 

administratif ne laisse supposer que l'intéressée ait perdu tout lien avec son pays d’origine ou de 

provenance. 

 

Enfin, pour les raisons évoquées précédemment, l’examen de la situation personnelle et familiale de la 

personne concernée telle qu’elle résulte des éléments du dossier et de ses déclarations, permet de 

conclure qu'il n’est pas porté une atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et 

familiale tel que prévu à l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme 

et des Libertés Fondamentales du 04/11/1950. 

 

Considérant également que le conseil de l’intéressé ([F.H.]) indique dans son courriel daté du 23/09/2019 

; « En somme, l'absence de ma cliente du territoire national a duré moins d'un an. En outre, celle-ci 

s'explique par des agissements dont elle a été victime dans le milieu domestique », mais que la personne 

concernée ne produit aucun document pour établir qu’elle est réellement victime de violences familiales. 

 

Dès lors, en vertu de l'article 42quater de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le 

séjour et l’éloignement des étrangers et il est mis fin au séjour de la personne concernée. 

 

« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas remplie, 

votre demande de séjour est rejetée. L'Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres 

conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n’empêchera donc pas 

l'Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou 

analyse jugée nécessaire. L’Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d’introduire une 

nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur 

le site de l'Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) » ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Demande de suspension.  

 

2.2.1. En termes de requête, la partie requérante demande de suspendre l’exécution de l’acte attaqué 

dont elle postule également l’annulation.  

 

2.2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la Loi, dispose : « Sous réserve du 

paragraphe 3 et sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ne peut être 

exécutée de manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour l'introduction du recours 

introduit contre les décisions visées à l'alinéa 2 ni pendant l'examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l'égard de l'étranger en raison de faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. Les 

décisions visées à l'alinéa 1er sont : […] 7° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour à 

un citoyen de l'Union ou un membre de sa famille visé à l'article 40bis, sur la base de la réglementation 

européenne applicable, ainsi que toute décision mettant fin au séjour d'un citoyen de l'Union ou d'un 

membre de sa famille visé à l'article 40bis; […] ». 

 

Dès lors, force est de constater que la décision contestée constitue une décision mettant fin au droit de 

séjour telle que visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2. 

 

Il en résulte que le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué 

est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la 

contrainte. 
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2.2.3. En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas 

d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en termes de 

recours. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation :  

- De l’article 4 de la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de l’administration lu seul et en combinaison 

avec l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après CEDH) ».  

 

3.2. Elle expose « L’article 4 de la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de l’administration prévoit 

l’obligation pour l’administration de délivrer, à la demande de toute personne concernée, copie du dossier 

administratif de ladite personne.  En l’espèce, une demande a été adressée en date du 23 mai 2022. Il a 

été explicitement indiqué que le délai de recours expirait probablement ce 2 juin 2022, soit 10 jours plus 

tard, ce qui est un délai certes court mais néanmoins raisonnable pour transmettre un dossier administratif 

(pièces 3). La partie adverse n’y a manifestement prêté aucune attention particulière dans la mesure où 

à l’heure actuelle, le dossier administratif n’a toujours pas été envoyé, malgré un rappel envoyé ce jour  

(pièces 3). Il arrive d’ailleurs régulièrement que des dossiers soient envoyés aux conseils de[s] requérants 

le jour même de leur demande, en ce compris pour des situations qui ne sont pas urgentes.  La requérante 

n’est donc pas en mesure de vérifier les informations et documents présents au dossier administratif, en 

particulier sur les informations qui étaient connues de la partie adverse au jour où celle-ci a pris sa décision 

(et les contacts préalables entre elle et la requérante) et notamment sur les modalités d’envoi/réception 

du courrier envoyé dans le cadre du « droit d’être entendu ». Il en résulte une violation du droit au procès 

équitable consacré par l’article 6 de la CEDH, en particulier dans le cadre du contentieux de l’annulation 

prévue aux articles 39/1 et suivants de la [Loi] puisqu’aucun élément postérieur au dépôt de la requête ne 

peut être porté aux débats, si ce n’est le cas échéant dans le cadre d’un mémoire de synthèse, mais il 

n’en demeure pas moins que des moyens nouveaux ne peuvent pas être en principe soulevés dans ce 

cadre procédural et que par ailleurs, quand bien même cela serait admissible, une possibilité procédurale 

de soulever des moyens de droit est atteinte par le fait qu’au dernier jour utile pour procéder au dépôt 

d’un recours, la requérante n’a pu consulter le dossier administratif ». 

 

3.3. La partie requérante prend un second moyen « de la violation :  

- De l’article 42quater de la [Loi] 

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes Administratifs et 

de l’article 62 §2 de la [Loi] ;  

- Des principes généraux de droit administratif notamment le principe  

- de bonne administration (comportant notamment le devoir de prendre en considération tout élément qui 

était connu de l’administration), le principe de confiance légitime et la théorie de l’apparence et enfin, le 

principe du droit d’être entendu/audi alteram partem,  et de l’article 62 §1er de la [Loi] ».  

 

3.4. Elle reproduit le contenu de l’article 42 quater, § 1er, alinéa 1er, points 1 à 4, de la Loi et elle explicite 

la portée de l’obligation de motivation formelle qui incombe à la partie défenderesse et du devoir de 

minutie.  

 

3.5. Dans une première branche, elle souligne que « La partie adverse indique avoir envoyé le courrier « 

droit d’être entendu » à l’adresse suivante : […]. La requérante confirme ne pas avoir réceptionné ce 

courrier et ne pas en avoir eu connaissance. Il s’observe sur le courrier de convocation de la requérante 

auprès de la commune de résidence pour prendre connaissance de la décision querellée que c’est une 

adresse distincte qui y figure (et il s’agit là d’un courrier qui a été suivi d’effet puisque la requérante s’est 

rendue auprès de la commune de résidence) (pièce 4) : […]. Aussi, la requérant joint un rapport de police 

qui atteste des problèmes d’adresse et indique d’ailleurs que la requérante vit au 3ème et non pas au 

4ème étage (pièce 4). Il ne peut donc certainement pas être exclu que la requérante n’a pas été visée 

personnellement par ce courrier envoyé dans le cadre de l’article 62 §1er de la [Loi]. Il faut en outre 

observer que la partie adverse indique que le courrier ne lui est pas revenu non réclamé. Mais n’indique 

pas pour autant que la signature de la requérante figure sur l’accusé de réception de ce courrier (ce qui 

n’a pas pu être vérifié au dossier administratif, voy. supra) ». 

 

3.6. Dans une seconde branche, elle soutient que « Partant, il ne peut être considéré que la partie adverse 

est déliée de l’obligation induite par l’article 62 §1er de la [Loi], dès lors que concrètement, la requérante 

n’a pu faire valoir les éléments qu’elle entendait faire valoir : - Le fait que des contacts avaient eu lieu 

avec les autorités et particulièrement la partie adverse en 2020 (cf. infra) - Le fait qu’elle dispose d’un 
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emploi en Belgique (pièce 5) et par ailleurs d’une assurance maladie (pièce 2), ce qui la place dans 

l’hypothèse visée à l’article 42 quater §4 de la [Loi] Il doit donc être constaté que si la requérante avait été 

entendue, la décision querellée aurait pu être différente ou ne pas être prise, ce qui place la requérante 

dans une situation de pouvoir se prévaloir  de la violation de l’article 62 §1er de la [Loi] que, le cas échéant, 

du principe général du droit d’être entendu/audi alteram partem. En effet, soit la requérant[e] aurait pu 

faire valoir qu’en vertu de l’article 42quater §4 de la [Loi], elle pouvait maintenir son droit au séjour « de 

plein droit » (cf. supra) soit rappeler les contacts préalables avec la partie adverse (cf. supra), soit informer 

du climat de pressions psychologiques (à tout le moins) [subi] de la part de son ancien compagnon, lequel 

l’a coupé de son milieu social avant de l’amener en Turquie, dans l’optique qu’elle ne revienne pas en 

Belgique. Il faut d’ailleurs noter que ce contexte avait été évoqué par la partie adverse qui ne l’ignore de 

toute évidence pas ». 

 

3.7. Dans une troisième branche, elle relève que « Il appartient à la partie adverse de prendre en 

considération l’ensemble des éléments qui lui était connu. Il s’agit d’une émanation du principe de bonne 

administration, lequel principe ne paraît pas avoir été respecté en l’espèce. A titre subsidiaire, il faut 

constater que la motivation de la décision est stéréotypée et n’apparaît ni suffisante ni adéquate, en 

contravention des prescriptions légales reprises ci-avant ». 

 

3.8. Dans une quatrième branche, elle avance que « La requérante s’était vu[e] délivrer, à la suite 

d’instructions de la partie adverse elle-même, en 2020, soit après la date de cessation de la cohabitation 

légale, un nouveau titre de séjour. Par conséquent, en vertu des principes de la confiance légitime et de 

la théorie de l’apparence, la requérante était en droit de considérer que la partie adverse n’entendait pas 

procéder au retrait de son droit au séjour. Il est par conséquent contraire à ces principes généraux 

auxquels la partie adverse est tenue, deux  années plus tard, de procéder au retrait du droit au séjour ». 

 

3.9. La partie requérante prend un troisième moyen « de l’incompétence de l’auteur de la notification de 

l’acte et de l’article 62 §3  de la [Loi] ».  

 

3.10. Elle argumente que « Sous la notification de la décision querellée, il n’est rien indiqué en termes de 

fonction de la personne ayant notifié la décision contestée ni la délégation du Bourgmestre dont il se 

prévaut, son nom étant à peine lisible par ailleurs.  L’article 62 § 3 de la [Loi] ne prévoit qu’une telle 

décision est notifiée par un certain nombre de personnes ou d’autorité.  Au vu de la notification de la 

décision intervenue, il n’apparaît pas qu’il puisse être vérifié comment  la décision a été notifiée et si celle-

ci l’a été par une personne habilitée pour ce faire.  Il ressort de votre jurisprudence habituelle que le 

destinataire de la décision doit être en mesure de constater que la personne lui ayant notifié la décision 

administrative concernée est bien habilité pour ce faire et doit pouvoir, au vu du volet de notification de 

ladite décision, le vérifier. Les mêmes enseignements que dans Votre récent arrêt 245.126 du 30 

novembre 2020 peuvent être tirés, la présente situation ne paraissant pas devoir être distinguée ». 

 

4. Discussion   

 

4.1. Sur le premier moyen pris, quant à l’argumentation fondée sur le défaut d’accès au dossier 

administratif, le Conseil constate qu’en date des 23 mai et 2 juin 2022, le conseil de la requérante a envoyé 

des courriels au service publicité de la partie défenderesse rédigés en ces termes : « Je vous remercie 

de bien vouloir m’adresser son dossier administratif, étant entendu qu’il y a lieu pour moi de procéder au 

dépôt d’un recours au plus tard le 02.06 dernier ; même si je n’ignore pas que vous ne vous estimez pas 

lié par ce type de délai » et « Je suis bien conscient de vous avoir laissé peu de temps pour me faire 

parvenir ce dossier administratif et je suis aussi conscient de votre charge de travail. Ayant été contacté 

tardivement par Mme [O.] je n’aurais pas pu vous faire parvenir le présent plus tôt. Voudriez-vous pouvoir 

exceptionnellement m’adresser le dossier administratif en question dans la journée puisque c’est tout à 

fait nécessaire afin que je puisse rédiger le recours qui doit être déposé encore ce jour ? ». A la lecture 

de ces courriers, il apparaît que même si une urgence a été invoquée, la partie requérante a admis que 

les délais de traitement sont habituellement plus longs. Elle a ainsi eu égard implicitement au délai légal 

de trente jours endéans lequel la partie défenderesse était tenue de lui communiquer les documents 

sollicités.  

 

Le Conseil ne perçoit donc en tout état de cause pas l’intérêt de la requérante à sa critique dès lors que 

le délai de trente jours précité n’était pas encore expiré au jour de la rédaction du présent recours. 

 

De plus, le Conseil relève que la partie requérante a finalement eu accès au dossier administratif le 13 

juin 2022. Or, le Conseil observe que durant l’audience du 22 novembre 2022, la partie requérante n’a 
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pas concrètement exposé en quoi les éléments auxquels elle n’a pas eu accès avant l’introduction de la 

présente requête auraient permis l’annulation de la décision querellée. En conséquence, la contestation 

paraît dès lors de pure forme.  

 

Dans ces circonstances, le Conseil estime que les droits de la défense de la requérante n’ont pas été 

violés. 

 

4.2. Sur les quatre branches réunies du second moyen pris, le Conseil rappelle que l’article 42 quater de 

la Loi dispose que « § 1er. Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, dans les cinq 

années suivant la reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d'un 

citoyen de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant que membres 

de la famille du citoyen de l'Union : […] 4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou 

rejoint est dissous , il est mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou 

il n'y a plus d'installation commune; […] Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son 

délégué tient compte de la durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de 

santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume 

et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine. […] § 4. Sans préjudice du § 5, le cas visé au § 1er, 

alinéa 1er, 4°, n'est pas applicable : […] 4° ou lorsque des situations particulièrement difficiles l'exigent, 

par exemple, lorsque le membre de famille démontre avoir été victime de violences dans la famille ainsi 

que de faits de violences visés aux articles 375, 398 à 400, 402, 403 ou 405 du Code pénal, dans le cadre 

du mariage ou du partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°; et pour autant que 

les personnes concernées démontrent qu'elles sont travailleurs salariés ou non salariés en Belgique, ou 

qu'elles disposent de ressources suffisantes visés à l'article 40, § 4, alinéa 2, afin de ne pas devenir une 

charge pour le système d'assistance sociale du Royaume au cours de leur séjour, et qu'elles disposent 

d'une assurance maladie couvrant l'ensemble des risques en Belgique, ou qu'elles soient membres d'une 

famille déjà constituée dans le Royaume d'une personne répondant à ces conditions. […] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil souligne, sur ce point, que, dans le 

cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147 344). 

 

Le Conseil rappelle enfin qu’en vertu de l’article 62, § 1er, de la Loi « Lorsqu'il est envisagé de mettre fin 

au séjour ou de retirer le séjour d'un étranger qui est autorisé ou admis à séjourner plus de trois mois sur 

le territoire du Royaume ou qui a le droit d'y séjourner plus de trois mois, l'intéressé en est informé par 

écrit et la possibilité lui est offerte de faire valoir les éléments pertinents qui sont de nature à empêcher 

ou à influencer la prise de décision. L'intéressé dispose d'un délai de quinze jours, à partir de la réception 

de l'écrit visé à l'alinéa 1er, pour transmettre les éléments pertinents par écrit. Ce délai peut être réduit ou 

prolongé si cela s'avère utile ou nécessaire à la prise de décision, compte tenu des circonstances propres 

au cas d'espèce. L'obligation prévue l'alinéa 1er ne s'applique pas dans les cas suivants : 1° si des motifs 

intéressant la sûreté de l'Etat s'y opposent; 2° si les circonstances particulières, propres au cas d'espèce, 

s'y opposent ou l'empêchent, en raison de leur nature ou de leur gravité; 3° l'intéressé est injoignable ». 

 

4.3. En l’occurrence, le Conseil renvoie à la motivation intégrale de la partie défenderesse reproduite au 

point 1.6. du présent arrêt, laquelle ne fait l’objet d’aucune critique concrète ou utile, ni la démonstration 

d’une erreur manifeste d’appréciation.  

 

Le Conseil se rallie ensuite entièrement aux développements de la partie défenderesse dans sa note 

d’observations, à savoir « Première branche La partie adverse observe tout d’abord que, contrairement à 

ce que prétend la partie requérante, le courrier de convocation de la commune de résidence joint en pièce 

4 à son recours ne contient pas une adresse distincte de celle mentionnée dans le courrier recommandé 

« droit d’être entendu » envoyé le 14 juin 2021. En effet, la convocation du 26 avril 2022 a été adressée 

à […] tout comme le courrier recommandé adressé à l’intéressée le 14 juin 2021. La partie adverse entend 
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ensuite relever que le dossier administratif ne contenant pas l’accusé de réception du recommandé 

adressé le 14 juin 2021 nonobstant le fait que le listing de La Poste comprenant ledit envoi mentionnait 

qu’il avait été envoyé contre accusé de réception, une plainte a été adressée à bpost ce 5 juillet 2022 via 

le bureau de Poste de Braives et qu’il lui a été confirmé que la partie requérante avait retiré le 23 juin 2021 

auprès du Bureau de poste Ixelles Porte de Namur le courrier recommandé n°  

010541288500452621220318914616 qui lui avait été adressé par la partie adverse le 14 juin 2022, ce 

suite au dépôt d’un avis à son domicile en date du 15 juin 2021 comme cela ressort du document E-

Tracker de bpost (pièces 1 et 2).  Il apparait donc que la partie requérante prétend à tort ne pas avoir reçu 

le courrier recommandé qui lui a été envoyé le 14 juin 2021, ce d’ailleurs sans fournir la moindre plainte  

auprès des Services de la poste à propos de la prétendue non-réception dudit courrier. Et pour cause !  

La partie adverse estime aussi que la partie requérante invoque en vain que la partie adverse ne soutient 

pas que le courrier ne lui est pas revenu non réclamé. En effet, elle ne voit pas pourquoi elle aurait 

prétendu cela alors qu’il ressortait précisément du dossier administratif que ledit courrier ne lui était pas 

revenu non réclamé et que ceci signifiait donc qu’il était parvenu à son destinataire puisque étant un 

courrier recommandé, il ne pouvait être remis qu’à celui-ci.  La partie adverse estime par conséquent que 

la partie requérante n’a pas intérêt à ses critiques et que celles-ci sont partant irrecevables, en tout état 

de cause non fondées au vu de ce qui précède et des documents joints en annexe. La partie adverse 

considère aussi que la partie requérante n’a pas un intérêt légitime à invoquer le rapport de police du 4 

février 2020 joint en pièce 4 à son recours. En effet, si celui-ci mentionne que l’inspecteur de police a 

constaté que la partie requérante résidait au 3ème étage, il indique aussi que le nécessaire peut être fait 

pour l’inscrire à l’adresse. Toutefois, force est de constater que la partie requérante n’a visiblement pas 

sollicité le changement de son adresse de résidence auprès de sa commune puisqu’elle est toujours  

reprise comme habitant au 4ème étage dans le Registre national, adresse y mentionnée sur base du 

rapport de résidence rédigé le 7 décembre 2019 dans le cadre de sa demande de réinscription.  Dès lors 

que l’attestation concernant résidence jointe au recours n’a en aucune manière été portée à la 

connaissance de la partie adverse, la partie requérante est irrecevable à demander à votre Conseil d’y 

avoir égard pour apprécier la légalité de l’acte attaqué.  En effet, il a été jugé par votre Conseil L’argument 

précité figurant pour la première fois dans la requête, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse 

de n’y avoir pas répondu . Jugé aussi,  S'agissant, d'autre part, des documents joints au présent recours, 

le Conseil observe qu'ils n'ont pas été portés à la connaissance de la partie défenderesse en temps utile, 

c'est-à-dire, à l'introduction de la demande de séjour. Ils ne sauraient, par conséquent, être pris, dès lors 

qu'il y a lieu, pour l'exercice de ce contrôle de « [...] se replacer au moment même où l'acte a été pris [...] 

» (en ce sens notamment: C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). Seconde branche La partie 

adverse estime que, contrairement à ce que prétend la partie requérante, elle a pu faire valoir les éléments 

qu’elle entendait soulever puisqu’elle lui a adressé avant de prendre sa décision un courrier « droit d’être 

entendu » qui a été retiré par la partie requérante. Les critiques de la partie requérant[e] quant à ce 

manquent en fait. Troisième branche La partie adverse ne peut que constater qu’il ressort du dossier 

administratif qu’elle a précisément eu égard à tous les éléments en sa possession lors de la prise de 

décision.  Les critiques de la partie requérante manquent à cet égard en fait.  Par ailleurs, la partie adverse 

ne voit pas en quoi la motivation de la décision querellée serait stéréotypée, c’est-à-dire susceptible de 

s’appliquer à toute décision mettant fin à un droit de séjour de plus de trois mois.  Elle n’aperçoit pas non 

plus pourquoi la motivation ne serait pas suffisante et adéquate et observe que la partie requérante ne 

critique pas concrètement les motifs de l’acte attaqué qui sont corroborés par le dossier administratif.  Elle 

estime du reste au regard de l’argumentation de la partie requérante que celle-ci tente en réalité d’amener 

votre Conseil à substituer son appréciation à la sienne alors que ceci excède sa compétence puisqu’il 

peut uniquement sanctionner une erreur manifeste d’appréciation, non démontrée en l’espèce. Ainsi jugé 

Dans cette perspective, il n’appartient pas au Conseil de substituer sa propre appréciation des faits à celle 

de l’autorité compétente dès le moment où il ressort du dossier que cette autorité a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et  non déraisonnable des faits qui lui sont soumis, ce qui 

est le cas en l’espèce. Jugé aussi par votre Conseil, Cette motivation n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la première décision attaquée, 

tentant ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation sur ces éléments de la cause à celle  

de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de 

cette dernière, quant à ces éléments. Partant, la […] décision doit être considérée comme suffisamment 

et valablement motivée. Quatrième branche La partie adverse ne peut que constater que si elle a donné 

instruction à la commune de délivrer à la partie requérante un titre de séjour le 8 juillet 2020, c’est suite à 

l’exercice de son droit de retour et qu’elle a d’ailleurs été mise en possession d’un titre de séjour valable  

pour une durée identique à celui qui lui avait été initialement délivré. Force est aussi de relever qu’il ressort 

du dossier administratif que le même jour, elle a aussi demandé à la commune de notifier un courrier droit 

d’être entendu à la partie requérante,  ce parce qu’elle ne pouvait pas mettre fin à son séjour suite à la fin 

de la cohabitation légale sans respecter son droit d’être entendu, et qu’à défaut de notification dudit 
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courrier, elle a […] invité la partie requérante à exercer son droit d’être entendu par courrier recommandé 

à la  Poste le 14 juin 2021.  C’est donc en vain que la partie requérante […] était en droit de considérer 

que la partie  adverse n’entendait pas procéder au retrait de son titre de séjour et qu’il serait contraire aux 

principes de confiance légitime et de la théorie de l’apparence d’y procéder deux ans plus tard ». 

 

4.4. Sur le troisième moyen pris, le Conseil rappelle en tout état de cause qu’un éventuel vice de 

notification ne peut entacher la légalité de la décision entreprise en elle-même.  

 

De plus, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note d’observations, « force est de constater que la 

partie requérante fait une lecture erronée de l’arrêt n°245.126 prononcé par votre Conseil le 30 novembre 

2020 et qu’elle prétend à tort que les enseignements de cet arrêt devraient s’appliquer en l’espèce.  En 

effet, dans celui-ci, il a été jugé que le Conseil observe que l’acte attaqué a été pris par « le Bourgmestre 

ou son délégué ;  Le Ministre ou son délégué », sans que la signature manuscrite apposée à la suite de  

cette mention soit lisible, ni sur la copie dudit acte annexée à la requête, ni sur celle figurant au dossier 

administratif communiqué par la première partie défenderesse, en telle manière que le signataire de l’acte 

attaqué et sa fonction exacte ne sont pas identifiables, le dossier administratif communiqué ne 

comportant, par ailleurs, aucun autre élément permettant de pallier ce constat. Le Conseil est, par 

conséquent, dans l’impossibilité de vérifier si l’acte attaqué a été pris par une personne habilitée pour ce 

faire, à savoir le « Bourgmestre ou son délégué », conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 invoquées dans la  motivation de la décision querellée.  Dès lors, il convient d’annuler l’acte 

attaqué pour incompétence de l’auteur de celui-ci. Il s’ensuit que votre Conseil a annulé l’acte entrepris 

dans cette affaire non pas parce qu’il n’était pas possible de vérifier si la personne qui l’avait notifié était 

habilitée pour ce faire mais parce qu’il n’était pas en mesure de vérifier si la personne qui l’avait pris était  

compétente pour ce faire. Or, en l’espèce, il n’est pas contestable que la décision querellée a été prise 

par un attaché compétent pour ce faire ». 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que les trois moyens pris ne sont pas fondés.  

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 


